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Introduction

Le Centre d’études réglementaires du Québec (CERQ) adresse, dans le présent document, une série de questions à la Société en commandite Gaz  métropolitain (SCGM) relativement aux demandes qu’elle a transmises à la Régie de l’énergie dans le présent dossier le 19 juin dernier.

Ces  demandes de SCGM, produites sous la pièce SCGM-20, document 1, portent sur la reconduction de certains services au premier octobre 2000 et sont présentées distinctement . Elles concernent :

· la reconduction du service de transport entre AECO et Empress;

· la reconduction du service d’optimisation interruptible;

· la reconduction du volet 2 du service interruptible;

· la reconduction du volet 1B du service interruptible;

· quelques modifications d’ordre opérationnel et tarifaire.

Les questions de CERQ, qui suivent, respecteront donc l’ordre de présentation retenu par la demanderesse et référeront précisément à des passages du document précité.

SCGM-20, document 1, page 3, lignes 21 à 24

« (…) le présent document proposera ou fera mention de quelques modifications principalement d’ordre opérationnel, parfois d’ordre tarifaire (…) qui permettront de garder simple l’administration de ces services ou de réduire certains risques relatifs à la gestion de l’approvisionnement. »

Question Int.-1

Veuillez préciser la nature des  « risques relatifs à la gestion de l’approvisionnement » que SCGM cherche à minimiser .

Question Int.-2

Pour chacun des risques identifiés, veuillez préciser quelles sont les modifications proposées ou envisagées par SCGM.

Question Int.-3

Dans chaque cas, veuillez indiquer dans quelle mesure les modifications proposées contribueront à réduire les risques relatifs à la gestion de l’approvisionnement et fournir conséquemment une estimation de leur incidence appréhendée sur les coûts d’approvisionnement.

1 SERVICE DE TRANSPORT ENTRE AECO C/NIT (AECO) ET EMPRESS

SCGM-20, document 1, page 3, lignes 33 et 34

« AECO s’avère un point de livraison plus « liquide » où, donc, il est plus « naturel » d’y effectuer les achats du gaz de l’Alberta.. »

et

SCGM-20, document 1, page 4, lignes 14 à 17

« Le désintéressement des clients en achats directs à transférer une partie de leurs achats au point AECO provient du fait que pour 1999-2000, les prix anticipés au point AECO, ajoutés au prix du transport entre AECO et Empress, n‘étaient pas nécessairement plus avantageux que les prix anticipés au point Empress. »

Question 1.1

Veuillez identifier, depuis l’introduction du service de transport entre AECO et Empress le 1er octobre 1998 :

· le nombre et la durée des périodes pendant lesquelles le prix d’acquisition au point de livraison AECO combiné au prix du transport entre AECO et Empress a été plus avantageux que le prix d’acquisition au point de livraison Empress;

· le nombre et la durée des périodes pendant lesquelles le prix d’acquisition au point de livraison AECO combiné au prix du transport entre AECO et Empress a été moins avantageux que le prix d’acquisition au point de livraison Empress. 

Question 1.2

Veuillez préciser, pour chacune des périodes identifiées précédemment :

· la différence de prix entre les deux options décrites précédemment, soit l’acquisition au point AECO combinée au transport AECO-Empress versus l’acquisition au point Empress;

· le volume des achats réalisés par SCGM à chacun des deux points de livraison;

· la proportion des volumes acquis à chacun des deux points de livraison qui étaient destinés aux clients en services d’achat-revente et de livraison, d’une part, et aux clients en service de fourniture d’autre part;

· les consommations respectives de chacun de ces deux groupes de clients pour les périodes correspondantes.

SCGM-20, document 1, page 4, lignes 34 à 36 et suivantes en page 5

« Ainsi, le groupe de clients en service de fourniture serait celui qui paierait en tout temps le prix de la capacité de transport entre AECO et Empress, et serait aussi celui qui bénéficierait totalement des avantages reliés aux achats de gaz au point de livraison AECO, lorsque ceux-ci se présenteraient. »

Question 1.3

Comment le distributeur envisage-t-il d’imputer les coûts du service de transport entre AECO et Empress dans les cas où la combinaison acquisition AECO + transport AECO-Empress serait moins avantageuse que le prix d’acquisition au point de livraison Empress?

Question 1.4

Quelle sorte de garantie SCGM prévoit-elle offrir à ses clients en service de fourniture à l’effet que le prix d’acquisition au point AECO combiné au prix de la capacité de transport entre AECO et Empress, qui leur serait désormais facturée entièrement, exclusivement et de façon permanente, leur sera plus avantageux en moyenne que le prix d’acquisition au point de livraison Empress?

SCGM-20, document 1, page 5, lignes 4 à 7

« (…) l’article intitulé « Coût de transport (livraison à AECO C/NIT) » serait retiré du texte de chaque tarif, puisqu’il ne servirait plus à la facturation des clients en achats directs qui n’effectueraient plus leurs livraisons au point AECO. »

Question 1.5

Doit-on comprendre de ce passage que ceux, parmi les clients en achats directs, qui désireraient continuer d’effectuer occasionnellement leurs livraison au point AECO pourraient encore bénéficier du service de transport AECO-Empress et n’être facturés que pour l’usage ponctuel qu’ils en feraient?

Question 1.6

Dans l’affirmative, comment SCGM envisage-t-elle d’ajuster le prix du service de transport AECO-Empress facturé aux clients en service de fourniture pour tenir compte de l’usage occasionnel qu’en feraient certains clients en achats directs et des revenus additionnels que cela générerait ? 

Question 1.7

(toujours en supposant une réponse affirmative à la question 1,5)

Dans l’établissement du prix facturé aux clients en achats directs qui se prévaudraient de ce service, SCGM tiendrait-elle compte, notamment, du fait que la disponibilité du service de transport AECO-Empress serait désormais assurée par l’usage régulier qu’en feront les clients en service de fourniture ?

SCGM-20, document 1, page 1 5, lignes 13 à 15 

« (…) et combinées à la proposition de non reconduction du service de transport entre AECO et EMPRESS devraient ramener à un niveau plus raisonnable la gestion des contraintes opérationnelles et de l’approvisionnement en franchise.»

Question conclusion – 1
En quoi la non reconduction du service de transport entre AECO et EMPRESS devrait ramener à un niveau plus raisonnable la gestion des contraintes opérationnelles de l’approvisionnement en franchise?

Question conclusion – 2
Sur quoi se base SCGM pour faire une telle affirmation ou conclusion?
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